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STAGE 5 : Grave y cîmes (réservé aux jeunes de 16 ans et plus)
Date du Stage : 25 (au soir),26 & 27 juin 2010
Lieu : La Grave
Transport : Départ de Lyon en minibus au Comité Départemental du Rhône 2 rue Stephane Déchant 69350 La Mulatière le vendredi à 17h . 

Les Repas : Prévoir les repas du midi (samedi & dimanche)

Date limite d’inscription : Le 25 mai 2010
Nombre de places disponibles : 7 places

Contenu de stage : rassemblement d’alpinisme

« Rassemblement des techniques de l’alpinisme », 6ème du nom, ou comment apprendre à bien utiliser les différentes manœuvres indispensables à cette pratique ! Les ateliers auront lieu directement sur le glacier de la Girose, à l’arrivée du téléphérique à 3200m.

 Différents « menus », encadrés par des guides de haute montagne, seront proposés aux participants : escalade en « grosses », sur de nouvelles voies spécialement équipées pour l’occasion (du IV au 7a), passage de rimaye, escalade mixte, évolution en pente de neige facile, passage de crevasses, mouflages… sans oublier un menu « randonneur » encadré par les accompagnateurs où la lecture de carte, les relief, les glaciers, la marche en terrain accidenté n’auront plus de secret pour vous ! Le soir, repas et projection de films en plein air.

Retrouver tout le programme et toutes les informations sur le site : http://www.ffme.fr/alpinisme/ARTICLE.php?id=2607

_ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ 

NOM : ____________    PRENOM :  ____________   EMAIL : ___________________    N°TEL________________ 

Coupon à renvoyer avec votre chèque (ordre : CD69 FFME) avant le 25 mai 2010


Participera au stage cascade de glace.
Organisé par le Comité du Rhône FFME :         oui                                            non

Le coût du stage est de 160€ dont 50 % à charge du CD, 25 % pour le stagiaire et 25% pour le club si celui-ci prend en charge cette partie sinon 50 % pour le stagiaire.

Je verse donc la somme de 40 € ou 80 € selon le cas

Pour les mineurs autorisation des Parents : 

J’autorise mon fils/ma fille à participer à ce stage.

Signature :
Le club prend en charge la quote-part et versera cette somme à réception de la facture :


Signature du président du club








